Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 FEUQUIERES EN VIMEU

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 25 MARS 2010
Le vingt cinq Mars deux mil dix à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : Mrs DELAHAYE Emmanuel, ROUSSEL Jacques, TORON Eric, GRISEL Laurent, DELATTRE Guillaume, FOURNIER Christian, MARCANT Christian, Mmes FRANCOIS Christiane, PAROIELLE Blandine.
Etaient absentes : Mmes TERNOIS Marie-Astrid et BLONDIN Rose-Marie, excusées.

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

.VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 :

Le Conseil Municipal examine et adopte à l’unanimité le compte administratif 2009. Le bilan de cet exercice s’établit comme suit :

· Dépenses de fonctionnement : 

301 811.16 €

· Recettes de fonctionnement :


365 478.15 €

· Excédent de fonctionnement cumulé de
101 237.00 €

· Dépenses d’investissement


439 171.68 €

· Recettes d’investissement


760 258.63 €

· Excédent d’investissement cumulé  de 
292 237.72 €

Soit un excédent global de clôture de 22 282 € (après déduction des restes à réaliser).

. VOTE DES TAUX :
Monsieur le Maire propose comme les années précédentes d’augmenter les taux de 1%  pour les trois taxes locales afin de suivre l’augmentation du coût de la vie :

- Taxe d’habitation (TH) : 13.09 %




- Taxe foncière bâtie (TFB)  : 21.32 %




- Taxe foncière non bâtie (TFNB) : 46.34 %



Le Conseil Municipal vote à l’unanimité pour l’approbation de la hausse de 1 % des taxes comme chaque année.

. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 :
· Section de Fonctionnement

Dépenses

· 011 Charges à caractère général : 85 988 €

· 012 Charges de personnel et frais assimilés : 96 290 €

· 65 Autres charges de gestion courante : 45 012 €

· 66 Charges financières : 11 335 €

· 67 Charges exceptionnelles : 2 000 €

· 014 Atténuation de produits (versement à la CCBSS) : 119 020 € (dont 82 500 € pour les travaux d’assainissement pluvial)
· 023 Virement à la section investissement : 27 899  €

Recettes

· 70 Produits des services, du domaine et des ventes : 105 230 €

· 73 Impôts et taxes : 147 111 €

· 74 Dotations et participations : 124 599 €

· 75 Autres produits de gestion courante : 8 800 €

· 77 Produits exceptionnels : 100 €

· 002 Excédent de fonctionnement reporté : 22 282 €

Soit au total, tant en dépenses qu’en recettes la somme de  401 289 €

· Section Investissement

Dépenses

· 16 Remboursement d’emprunts : 36 941 €

· Opération d’équipements : 502 127 €  (restauration christ, petit cimetière, Enfouissement des réseaux Rue de Bas, Restauration Abri bus, restauration vitraux église, rejointement façade et pignon Mairie/logements, achat motobineuse et pompe)
Recettes

· 10 Apports, dotations et réserves : 94 374 €

· 13 Subventions d’équipement : 46 593 €

· Emprunts : 021 Virement de section de fonctionnement : 14 514 €

Soit au total, tant en dépenses qu’en recettes, la somme de 539 425 €

Le budget est donc adopté à l’unanimité

. SUBVENTIONS COMMUNALES 2010 :

Lors de la réunion de bureau, le Conseil Municipal a examiné les dossiers de demande de subvention (Bilan financier de l’année précédente, Copie des statuts et membres du bureau de l’association, Planning prévisionnel des manifestations prévues par chaque association, lettre de motivation de besoin d’une subvention communale et son montant sollicité) des associations communales pour l’année 2010 et a décidé d’harmoniser les subventions communales suivantes :

A.P.E.V : 150 €
ASN :150 €
Société de Chasse : 150 €

Amicale des Sapeurs Pompiers : 150 €
Toutefois pour les associations ci-dessous dont le budget est très restreint, il est alloué 237 € :

Club du 3éme âge : 237 € 
Coopérative scolaire : 237 € 

C.C.A.S : 237 € 
Les autres associations communales n’ont pas demandé de subvention communale compte tenu de leur trésorerie excédentaire ou n’ont pas de besoin particulier pour le moment. Pour un projet particulier en cours d’année, elles pourront déposer une demande de subvention communale qui sera étudiée.
Monsieur le Maire indique de plus qu’il rencontrera les associations en 2011 pour expliquer l’octroi des subventions à venir qui ne seront plus annuelles mais en fonction des besoins particuliers de chaque association.
. ALLOCATION DE TRANSPORT ELEVES :

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 23 avril 2008, le Conseil Municipal a

accepté à l’unanimité  de verser une allocation transport scolaire de 76 € aux élèves

poursuivant leurs études après le bac et aux jeunes devant payer des frais de transport scolaire

car ils ne vont ni à Friville ni à Abbeville. Cette aide sera versée sur présentation de factures

ou d’une attestation sur l’honneur et d’un certificat de scolarité.

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal si l’on continue de verser cette allocation transport en 2010. Le Conseil Municipal accepte.
. MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :

Monsieur le Maire expose que lors de la réunion en date du 08 Février 2010, le Conseil de la Communauté de Communes de la Baie De Somme Sud a 
décidé de compléter l’article 5 des statuts de la Communauté de Communes de la baie de Somme Sud en ce sens qu’il est ajouté :

Compétences optionnelles

- Dans le domaine de l’habitat et du logement, la Communauté de Communes a compétence pour :

* élaboration et mise en œuvre d’un Programme  Local de l’Habitat (PLH)

Le Conseil Municipal, toutes les précisions voulues lui ayant été communiquées et après en avoir délibéré :

- Emet un avis favorable quant à la révision des statuts sus-indiqués.

- Emet d’autre part un avis favorable à la modification des statuts telle qu’elle lui a été présentée et dont le contenu est annexé à la présente

. ACHAT MOTOBINEUSE ET POMPE :
Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal qu’il faut acheter une motobineuse avec kit émousseur et une pompe au prix TTC de 926 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le mandatement de ce matériel en section d’investissement du budget 2010.

. ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES DE LA SOMME  :

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’Association des Maires de la Somme concernant l’adhésion pour l’année 2010 d’un montant de 138.30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte l’adhésion de la Commune au sein de l’Association des Maires de la Somme pour l’année 2010.

. QUESTIONS DIVERSES :
. Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la participation pour l’année 2010 à verser Syndicat Intercommunal pour le Centre d’Aide par le Travail du Vimeu est fixée à  698.10 €.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M LOTTIN, Conseiller Général nous avisant d’un accord de subvention départementale de 2 889 € pour la restauration des vitraux de l’église et de l’abribus.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Mme BOURGEOIS Nathalie sollicitant une 

subvention communale pour la participation de son fils au séjour de ski du 31/01/2010 au 05/02/2010. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de lui allouer une subvention de 30 € conformément à la délibération municipale.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier du C.A.U.E demandant  si la Commune 

souhaite adhérer à leur organisme en 2010, la cotisation annuelle étant de 30 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte l’adhésion de la Commune pour 2010.

. Monsieur le Maire présente les devis de M Hébert pour sabler et rejointer la façade et le pignon en briques de la Mairie et des logements (suite à la démolition des bâtiments du 57 Rue de Bas pour un montant de 15 787.20 € TTC. Un devis concurrentiel sera demandé, ces travaux devront être réalisés d’ici mi-septembre afin d’éviter toute infiltration d’eau dans les bâtiments.
. Monsieur le Maire avise l’assemblée que la cérémonie des vœux 2010 a engendré un déficit 

de 420.01 €. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention exceptionnelle de 420.01 Euros au Comité des fêtes de Mons Boubert.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que suite aux travaux, il va falloir replanter des arbres et des fruitiers. Il présente les devis et propose de retenir l’offre de l’APEV qui donne 115 arbres, seuls les fruitiers seraient à payer. Le Conseil Municipal accepte et remercie l’APEV de ce geste.

. Monsieur le Maire avise l’assemblée que pour l’implantation de l’antenne relais téléphonie mobile, l’installation Rue Pierrot semble être abandonnée par la Société chargée de l’étude, qui étudie pour implanter cette antenne au bout de Boubert au lieu dit « derrière la Courte au Bois ». Ce lieu couvrira l’ensemble de la Commune mais sera implanté sur le domaine privé et donc soumis à l’approbation des propriétaires.

. Monsieur le Maire informe le conseil Municipal que France Télécom commencera les branchements téléphoniques dans chaque maison de la Rue de Bas d’ici 15 jours, cela durera environ un mois. 

Eiffage devrait terminer les travaux de voirie d’ici environ 15 jours sachant que la couche définitive de voirie sera faite en juillet.

Le bassin de rétention sera terminé normalement début mai.

. Monsieur le Maire avise l’assemblée que la grande porte du 57 Rue de Bas a été vendue à M DUHAMEL-FORESTIER Jean-Marie.

. Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’inauguration des travaux de la Rue de Bas aura lieu le Samedi 25 septembre 2010. Mme Devisme France a pris des photos et a filmé depuis le début du chantier, il l’en remercie et cela sera exposé le jour de l’inauguration, ainsi que divers concerts qui animeront l’après midi et la soirée.

. M Roussel demande si M Dalle a contacté la Mairie pour couper ses ronces. Monsieur le Maire répond négativement et lui adressera une lettre de rappel.

. M Grisel demande qu’il soit vu pour installer un placard à la salle de répétition car des partitions disparaissent.

. M Delattre demande confirmation que tout le personnel qui a travaillé sur le chantier de la Rue de Bas sera invité lors de l’inauguration. Monsieur le Maire répond positivement.
. Mme François rappelle que les toilettes de la salle polyvalente sont régulièrement bouchées pendant les vacances scolaires. Ce problème sera à étudier, il est à priori dû à un colmatage dans les tuyaux vu l’inutilisation durant les vacances.
Il sera demandé à Socotec s’il est possible d’installer des séche-mains électriques.

. Mme Paroiëlle Blandine rappelle que les demandes de location de la salle polyvalente sont à déposer en Mairie.

. Monsieur le Maire informe le Conseil que le dossier de construction des logements sociaux au 57 Rue de Bas est complexe car il y a de moins en moins de subventions d’Etat. Mais il reste confiant pour ce dossier et va à Calais le 21/04/2010 pour le défendre.
. A la demande du Courrier Picard, Monsieur le Maire revient sur le projet de fleurissement en liaison avec les riverains : en fait les résultats sur le questionnaire lancé sur ce sujet ont été très limités. 

A priori, les habitants n’ont pas répondu car ils ont besoin de conseils sur les plantations pouvant être utilisées

Cela sera donc vu au fur et à mesure avec les habitants par les employés communaux.

. M Fournier propose d’organiser des « journées jardinage » auxquelles chaque habitant pourrait participer pour fleurir devant chez lui.

